
CONDITIONS GENERALES DE VENTES 

 

3. TRANSACTIONS 

 

TARIFS VEST’IMMO AU 1ER JANVIER 2024 

TVA AU TAUX DE 20% 

 

TRANSACTION  

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC  
A la charge de l’acquéreur 

0 à 30 000 € 10% avec un forfait minimum de 3 000 € 
TTC 

30 001 € à 80 000 € 8% 

80 001 € à 150 000 € 7% 

150 001 € à 250 000 € 6% 

250 001 € à 400 000 € 5% 

400 001 € à 600 000 € 4% 

Supérieur à 600 001 € 3% 

 

 

AVIS DE VALEUR (pour expertises judiciaires, héritages…) 

 

Appartement : 150 € TTC 

Maison : 300 € TTC 

 

 

 

 

 

 


